
1

YONNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°89-2018-118

PUBLIÉ LE 21 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté
89-2018-12-12-001 - Arrêté n° DOS/ASPU/215/2018 portant constat de la caducité de la

licence n° 89#000003 de l’officine de pharmacie sise 35 rue de Paris à AUXERRE (89

000)
 (2 pages) Page 4

89-2018-12-12-002 - Arrêté n° DOS/ASPU/216/2018 portant constat de la caducité de la

licence n° 89#000007 de l’officine de pharmacie sise 20 rue de la Draperie à AUXERRE

(89 000)
 (2 pages) Page 7

89-2018-12-12-003 - Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la caducité de la

licence n° 89#000066 de l’officine de pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à

AUXERRE (89 000)
 (3 pages) Page 10

89-2018-12-19-002 - Décision n° DOS/ASPU/234/2018 autorisant la société par actions

simplifiée (S.A.S.) « ASTEN EST » à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical

pour son site de rattachement sis rue Robert Raclot – Bâtiment B lot 5 à

CHAMPS-SUR-YONNE (89 290)
 (2 pages) Page 14

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l'Yonne

89-2018-12-10-006 - Arrêté DDCSPP-SPAE-2018-0285 (2 pages) Page 17

89-2018-12-10-007 - DDCSPP-SPAE-2018-0284 (2 pages) Page 20

89-2018-12-03-004 - Mise sous surveillance d'un cheptel  suspect de tuberculose bovine (2

pages) Page 23

89-2018-12-03-005 - Mise sous surveillance d'un cheptel suspect de tuberculose bovine (2

pages) Page 26

Direction départementale des finances publiques
89-2018-12-10-003 - RVLLP - mise à jour des tarifs pour la taxation 2019 (1 page) Page 29

89-2018-12-10-004 - RVLLP - mise à jour des tarifs pour la taxation 2019 (1 page) Page 31

Direction départementale des finances publiques de l'Yonne
89-2018-12-18-002 - Fermeture DDFiP le 31-12-2018 à 12h00 (1 page) Page 33

89-2018-12-07-001 - fermeture services 24-12-2018 (1 page) Page 35

89-2018-12-05-004 - Fermeture SPF les 2 et 3 janvier 2019 (1 page) Page 37

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de  l'emploi de Bourgogne Franche Comté

89-2018-11-27-017 - déclaration SAP UTILITY AGENCY (2 pages) Page 39

89-2018-12-10-005 - récépissé de déclaration modificative SOSM  (2 pages) Page 42

89-2018-12-05-006 - récépissé de déclaration UDAF-ENFAASE (2 pages) Page 45

89-2018-12-07-004 - récépissé déclaration modificative SAP UTILITY AGENCY  (2

pages) Page 48

89-2018-11-27-018 - renouvellement agrément SAP UTILITY AGENCY (2 pages) Page 51

2



89-2018-12-05-005 - renouvellement agrément UDAF-ENFAASE  (2 pages) Page 54

DRAAF Bourgogne Franche-Comté
89-2018-12-13-010 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de CURGY pour la période 2018-2037 (2 pages) Page 57

89-2018-12-13-011 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt

communale de PAROY-EN-OTHE pour la période 2019-2038  (2 pages) Page 60

Préfecture de l'Yonne
89-2018-12-18-001 - Arrêté PREF SAPPIE BCAAT 2018 0542 donnant délégation de

signature à M. Christian MARTY, Directeur de la sécurité de l'Aviation civile Nord Est (3

pages) Page 63

89-2018-12-10-012 - BAR DAYTONA TONNERRE 10 DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 67

89-2018-12-10-013 - COALLIA AVALLON 10 DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 71

89-2018-12-10-014 - COALLIA SAINT CLEMENT 10 DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 75

89-2018-12-10-008 - COALLIA VERGIGNY 10 DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 79

89-2018-12-10-009 - COMMUNE DE BRIENON SUR ARMANCON 10 DECEMBRE

2018 (3 pages) Page 83

89-2018-12-19-001 - CONVENTION 19 DEC 2018 COORDINATION PM JOIGNY

FORCES DE SECURITES DE L'ETAT (10 pages) Page 87

89-2018-12-11-003 - CONVENTION COORDINATION PM SENS ET POLICE

NATIONALE 11 DECEMBRE 2018 (11 pages) Page 98

89-2018-12-10-010 - EURL AU PAIN DORE SENS 10 DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 110

89-2018-12-10-011 - TABAC PRESSE EPICERIE MME STYCRIN CRAVANT 10

DECEMBRE 2018 (3 pages) Page 114

3



ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2018-12-12-001

Arrêté n° DOS/ASPU/215/2018 portant constat de la

caducité de la licence n° 89#000003 de l’officine de

pharmacie sise 35 rue de Paris à AUXERRE (89 000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-001 - Arrêté n° DOS/ASPU/215/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000003 de l’officine
de pharmacie sise 35 rue de Paris à AUXERRE (89 000) 4



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-001 - Arrêté n° DOS/ASPU/215/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000003 de l’officine
de pharmacie sise 35 rue de Paris à AUXERRE (89 000) 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-001 - Arrêté n° DOS/ASPU/215/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000003 de l’officine
de pharmacie sise 35 rue de Paris à AUXERRE (89 000) 6



ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2018-12-12-002

Arrêté n° DOS/ASPU/216/2018 portant constat de la

caducité de la licence n° 89#000007 de l’officine de

pharmacie sise 20 rue de la Draperie à AUXERRE (89

000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-002 - Arrêté n° DOS/ASPU/216/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000007 de l’officine
de pharmacie sise 20 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-002 - Arrêté n° DOS/ASPU/216/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000007 de l’officine
de pharmacie sise 20 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-002 - Arrêté n° DOS/ASPU/216/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000007 de l’officine
de pharmacie sise 20 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 9



ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2018-12-12-003

Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la

caducité de la licence n° 89#000066 de l’officine de

pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89

000)

ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-003 - Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000066 de l’officine
de pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-003 - Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000066 de l’officine
de pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-003 - Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000066 de l’officine
de pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-12-003 - Arrêté n° DOS/ASPU/217/2018 portant constat de la caducité de la licence n° 89#000066 de l’officine
de pharmacie sise 3-5-7 rue de la Draperie à AUXERRE (89 000) 13



ARS Bourgogne Franche-Comté

89-2018-12-19-002

Décision n° DOS/ASPU/234/2018 autorisant la société par

actions simplifiée (S.A.S.) « ASTEN EST » à dispenser à

domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de

rattachement sis rue Robert Raclot – Bâtiment B lot 5 à

CHAMPS-SUR-YONNE (89 290)

ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-19-002 - Décision n° DOS/ASPU/234/2018 autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « ASTEN EST » à
dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis rue Robert Raclot – Bâtiment B lot 5 à CHAMPS-SUR-YONNE (89 290) 14



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-19-002 - Décision n° DOS/ASPU/234/2018 autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « ASTEN EST » à
dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis rue Robert Raclot – Bâtiment B lot 5 à CHAMPS-SUR-YONNE (89 290) 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - 89-2018-12-19-002 - Décision n° DOS/ASPU/234/2018 autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « ASTEN EST » à
dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis rue Robert Raclot – Bâtiment B lot 5 à CHAMPS-SUR-YONNE (89 290) 16



Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2018-12-10-006

Arrêté DDCSPP-SPAE-2018-0285

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-006 - Arrêté DDCSPP-SPAE-2018-0285 17



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-006 - Arrêté DDCSPP-SPAE-2018-0285 18



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-006 - Arrêté DDCSPP-SPAE-2018-0285 19



Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2018-12-10-007

DDCSPP-SPAE-2018-0284

Levée de mise sous surveillance d'un cheptel suspect de tuberculose bovine

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-007 - DDCSPP-SPAE-2018-0284 20



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-007 - DDCSPP-SPAE-2018-0284 21



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-10-007 - DDCSPP-SPAE-2018-0284 22



Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2018-12-03-004

Mise sous surveillance d'un cheptel  suspect de tuberculose

bovine

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-004 - Mise sous surveillance d'un cheptel  suspect
de tuberculose bovine 23



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-004 - Mise sous surveillance d'un cheptel  suspect
de tuberculose bovine 24



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-004 - Mise sous surveillance d'un cheptel  suspect
de tuberculose bovine 25



Direction départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l'Yonne

89-2018-12-03-005

Mise sous surveillance d'un cheptel suspect de tuberculose

bovine

Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-005 - Mise sous surveillance d'un cheptel suspect
de tuberculose bovine 26



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-005 - Mise sous surveillance d'un cheptel suspect
de tuberculose bovine 27



Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Yonne - 89-2018-12-03-005 - Mise sous surveillance d'un cheptel suspect
de tuberculose bovine 28



Direction départementale des finances publiques

89-2018-12-10-003

RVLLP - mise à jour des tarifs pour la taxation 2019

Direction départementale des finances publiques - 89-2018-12-10-003 - RVLLP - mise à jour des tarifs pour la taxation 2019 29



Département de l'Yonne

Mise à jour 2019 des tarifs et des valeurs locatives
des locaux professionnels pris pour l'application
de l'article 1518 ter du code général des impôts

Catégories

Tarifs 2019 (€/m²)

secteur 1 secteur 2 secteur 3 secteur 4 secteur 5 secteur 6

ATE1 25,7 32,3 44,8 51,9 75,5 99,8

ATE2 27,2 35,4 47,3 52,9 85,3 116,4

ATE3 14,8 18,8 25,9 29,6 44,9 57,5

BUR1 77,8 90,4 103,6 120,7 147,9 157,1

BUR2 80,2 103,0 115,3 128,0 154,7 203,8

BUR3 60,1 81,8 104,9 149,6 163,6 176,6

CLI1 54,5 71,2 93,0 114,8 136,7 168,9

CLI2 30,0 40,0 50,1 60,1 70,1 80,1

CLI3 102,1 102,1 102,1 102,1 102,1 102,1

CLI4 95,9 95,9 95,9 95,9 95,9 95,9

DEP1 6,5 7,8 8,2 9,1 11,1 13,6

DEP2 25,0 31,7 43,2 50,6 75,1 97,9

DEP3 1,5 2,5 19,1 22,8 26,6 31,0

DEP4 26,5 28,5 34,8 40,2 46,0 53,1

DEP5 22,2 25,3 29,1 32,9 50,1 80,1

ENS1 15,1 27,9 36,0 42,2 62,0 80,1

ENS2 23,8 43,8 56,6 63,2 85,9 122,1

HOT1 61,5 67,5 80,5 84,7 89,2 94,1

HOT2 51,8 56,9 67,8 71,4 75,2 79,3

HOT3 47,3 52,0 62,0 65,3 68,8 72,5

HOT4 19,7 27,6 33,8 37,7 51,4 66,4

HOT5 56,9 56,9 56,9 56,9 56,9 56,9

IND1 22,3 30,7 38,0 44,4 67,5 86,3

IND2 9,8 9,8 9,8 9,8 9,8 9,8

MAG1 47,2 81,4 105,4 119,3 153,5 201,3

MAG2 42,2 56,1 79,7 89,0 95,7 123,1

MAG3 89,3 151,9 198,7 226,3 290,3 381,4

MAG4 29,6 44,5 65,1 77,2 89,3 130,3

MAG5 34,1 42,8 51,5 56,8 67,1 77,4

MAG6 10,7 12,5 13,5 15,2 16,5 21,7

MAG7 15,8 26,8 35,2 64,6 93,9 149,6

SPE1 23,0 28,6 35,6 44,3 55,2 68,6

SPE2 15,0 32,7 50,5 56,1 61,6 86,1

SPE3 23,0 28,6 35,6 44,3 55,2 68,6

SPE4 0,6 0,6 1,2 1,2 1,2 1,2

SPE5 0,4 0,4 0,7 0,7 0,7 0,7

SPE6 23,0 37,3 51,6 58,4 75,0 98,4

SPE7 21,4 24,1 30,1 34,8 41,0 48,3
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : YONNE 
Forêt communale de GURGY 
Contenance cadastrale : 41,2580 ha  
Surface de gestion : 41,26 ha 
Révision d'aménagement  
2018-2037 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 

GURGY 
pour la période 2018-2037 

 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E 

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Gurgy en date du 
21 septembre 2017, visée par la Préfecture de l’Yonne le 6 octobre 2017, donnant son 
accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 1er décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de GURGY (YONNE), d’une contenance de 41,26 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 41,10 ha, actuellement composée de in 
sylvestre (49 %), chêne pédonculé (20 %), chêne sessile (14 %), robinier (6 %), tremble (6 %), 
bouleau (4 %) et d’autres feuillus (1 %). Le reste, soit 0,16 ha, est constitué d’une mare. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie irrégulière dont 
conversion en futaie irrégulière sur 35,98 ha et en futaie régulière dont conversion en futaie 
régulière sur 5,12 ha.  
L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements sera le chêne sessile (41,10 ha). Les autres essences seront maintenues comme 
essences d’accompagnement. 
 
 
Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 
-  La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

� Deux groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 5,12 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 35,98 ha, qui sera parcouru par 
des coupes selon une rotation de 8 à 10 ans ; 

� Un groupe constitué d’une mare d’une contenance de 0,16 ha, qui sera laissé en l’état. 
 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de Gurgy de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 
 
 
Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de l’YONNE. 

 
        Besançon, le 13 décembre 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : YONNE 
Forêt communale de PAROY-EN-OTHE  
Contenance cadastrale : 70,5430 ha  
Surface de gestion : 70,54 ha 
Révision d'aménagement  
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale 

 de PAROY-EN-OTHE   
pour la période 2019-2038 

 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E 

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 

 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Bourgogne, arrêté en date du 05/12/2011 ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Paroy-en-Othe en date du 
05 juin 2018, visé par la Préfecture de l’Yonne le 12 juin 2018, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 1er décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de PAROY-EN-OTHE (YONNE), d’une contenance de 
70,54 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt entièrement boisée est actuellement composée de chêne sessile (86 %), 
hêtre (6 %), autres feuillus (5 %), chêne pédonculé (1 %), fruitier (1 %) et de pin sylvestre (1 %).  

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 70,54 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (70,07 ha) et l’aulne de corse (0,47 ha). Les autres 
essences seront maintenues comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 
-  La forêt sera divisée en 4 groupes de gestion : 

� Trois groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 70,07 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation de 12 à 15 ans ; 

� Un groupe de reconstitution feuillue d’une contenance de 0,47 ha, qui sera plantée en 
essence feuillue (Aulne de Corse) ; 

 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de Paroy-en-Othe de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en 
œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de l’YONNE. 

 
        Besançon, le 13 décembre 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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